
USAGE PROJETÉ ET CARACTÉRISTIQUES 

 
Résidentiel 

Unifamilial                      

Chalet (saisonnier) 

Multifamilial 

 
Commercial 

Usage projeté :                             
Nombre de locaux :   

Nombre de case de stationnement :   

 

Agricole 

Usage projeté :                            
Nombre d’aninaux:                        

Type d’animaux :     

 

Industriel 

Usage projeté :                                              
Nombre de locaux :   
Nombre de case de stationnement :   

REVÊTEMENTS EXTÉRIEURS 

Élévation avant 
Élévation latérale  
droite 

Élévation latérale  
gauche 

Élévation arrière 

SITE DES TRAVAUX SECTION RÉSERVÉ À LA MUNICIPALITÉ 

Adresse ou no de lot : Zonage: Égout  

Superficie du terrain : m2 Zone  inondable : 
Aqueduc  

Superficie d’implantation au sol du bâtiment : m2 
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FORMULAIRE DE DEMANDE DE PERMIS 

POUR UNE NOUVELLE CONSTRUCTION  

IDENTIFICATION DU REQUÉRANT 

Nom : 

Adresse : 

Ville : Code postal : 

Téléphone : 
Adresse  
électronique : 

Le requérant est le propriétaire : OUI NON 
Si non : 
JOINDRE UNE PROCURATION 

ÉCHÉANCIER 

Date de début  
des travaux : 

Date de fin  
des travaux : 

Valeur des travaux  
(excluant terrain) : 

CONCEPTEUR DES PLANS 

Concepteur : Téléphone : 

Adresse électronique : 

EXÉCUTANT DES TRAVAUX Auto construction 

Exécutant des travaux : Téléphone : 

Adresse électronique : No RBQ : 

DÉCLARATION DU REQUÉRANT 

Je certifie que les renseignements donnés dans le présent document sont à tous les égards vrais, complets et exacts. Je m’engage à  construire 
le bâtiment principal selon les plans qui ont été déposés et en tenant compte des corrections exigées (s’il y a lieu) par l’autorité  compétente. 

Signature Date 

Coût du permis  
□  Résidentiel : 50.00$   
□  Commercial, Industriel, agricole, 
institutionnel et autres : 100.00$ 



Municipalité de Ferme-Neuve 
125, 12e rue, Ferme-Neuve (Québec) J0W 1C0 – Tél.: 819 587-3400 poste 6222 – urbanisme@munfn.ca Page 2 de2 

RENSEIGNEMENTS ET  

DOCUMENTS À FOURNIR 

______________________________________________________________________ 

1. Un certificat d’implantation préparé par un arpenteur-géomètre montrant :  
 

□ l’identification cadastrale du terrain, ses dimensions et sa superficie ; 
□ la distance entre tous les cours d’eau ou lacs et le ou les bâtiment (s) projeté (s); 
□ la localisation et les dimensions au sol de chaque bâtiment existant et projeté (cabanon, maison, 

garage,  serre, atelier, etc.) et de chaque construction accessoire (galerie, balcon, véranda, etc.); 
□ les distances entre chaque bâtiment et les lignes de l’emplacement; 
□ la localisation de l’entrée charretière, des accès véhiculaires ainsi que des aires de stationnement; 
□ si applicable, l’implantation possible de l’installation septique ; 
□ si applicable, l’implantation possible du puits de consommation d’eau du terrain visé; 
□ la localisation et la superficie des espaces à déboiser. 

 
2.   Une copie à l’échelle des plans complets du bâtiment montrant :  

 
□ les quatre faces du bâtiment;  
□ la subdivision et l’affectation des pièces;  
□ les coupes de mur;  
□ les croquis et devis d’architecture de structure;  
□ l’emplacement des issues et des fenêtres; 
□ les détails de la fondation; 
□ la localisation et les dimensions des solives et des fermes de toit; 
□ tous autres éléments pour permettre une compréhension claire du projet et de l’usage de la 

construction et du terrain.  
  
 * Les plans doivent être reproduits par un procédé indélébile et indiquer le type de revêtement   
        extérieur des murs 
 
3.  Une procuration signée du propriétaire permettant au requérant de faire une demande de permis en son  

nom ; 
4.  Si votre terrain est une partie de lot, vous devez mandater un arpenteur-géomètre pour procéder à une 

opération  cadastrale visant à identifier votre lot sur le plan officiel du cadastre ; 
5.  Le formulaire d’installation septique rempli avec un test de sol à l’appui (si applicable) ; 
6.  Le formulaire d’ouvrage de captage d’eau souterraine (puits) dûment rempli (si applicable) ; 

Le délai de traitement pour la demande d’un permis est 
maximum de 30 jours suivant la remise de tous les documents 

requis à la coordonatrice de service de l'urbanisme. 


